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       POURQUOI CE GUIDE ? 
 
 
L’accord national du 11 janvier 2008 dit « de portabilité » oblige 
désormais l’employeur à garantir certains droits en cas de rupture du 
contrat de travail. Dorénavant, les ex-salariés pourront garder le bénéfice 
des couvertures santé et prévoyance appliquées dans leur ancienne 
entreprise. 
Cette nouvelle mesure impose à l’employeur une maîtrise complète de la 
gestion de ce dispositif. C’est la raison pour laquelle nous avons conçu ce 
« Guide Pratique » qui rappelle les grandes lignes de cet accord et qui 
aborde de façon très pragmatique son impact sur la gestion au quotidien 
en entreprise des contrats santé. Il répond ainsi le plus simplement 
possible à vos interrogations sur ces nouvelles obligations et leurs 
conséquences immédiates. Votre conseiller « Entreprise » MUTI est 
naturellement à votre disposition pour compléter et enrichir toutes ces 
informations. 

Bonne lecture ! 
 
 
 
       LA NOUVELLE LÉGISLATION 
 
 

L’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008  sur 
la modernisation du marché du travail qui avait pour objectifs de 
faciliter l’entrée dans l’entreprise, de favoriser la mobilité 
professionnelle, d’élargir les cas de rupture du contrat de travail et 
de sécuriser les contrats de travail introduit également le maintien 
de la couverture de prévoyance et de santé, plus communément 
dénommée « Portabilité des droits ».  
 

L’avenant n°3 du 18 mai 2009 (article 14) offre ainsi à tout salarié, qui 
bénéficiait d’une couverture complémentaire santé et/ou prévoyance au 
sein de son entreprise, la possibilité de continuer à en bénéficier, pendant 
une période maximum de 9 mois après la fin de son contrat de travail. La 
portabilité des droits santé et prévoyance est une obligation 
conventionnelle qui s’impose à l’employeur. 
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CE QUI VA CHANGER... 
 

 
 

1. CHAMP D’APPLICATION DE L’ARTICLE 14 : 
 QUELLES SONT LES ENTREPRISES CONCERNÉES ?   

 
L’accord national interprofessionnel s’applique à toutes les entreprises 
relevant du champ de compétence professionnel de l’une des 
organisations patronales signataires de l’accord, à savoir : 
 

 la CGPME 
 

 l’UPA 
 

 le MEDEF  
 
Il est conseillé aux entreprises non adhérentes à ces organisations 
signataires de prendre contact avec leur syndicat professionnel 
pour vérifier si leur secteur d’activité est concerné par cet accord.  
 
 
 
 

2. DATE ET DÉLAI D’APPLICATION   
 
La mise en œuvre de l’article 14 est effective au 1er juillet 2009 
(avenant n° 3 du 18 mai 2009). Initialement prévue en janvier 2009, 
l’application de ces dispositions avait déjà fait l’objet d’un premier report 
(au 1er mai 2009) afin de laisser aux partenaires sociaux le temps 
d’apporter les réponses aux difficultés liées à sa mise en place.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 
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3. CONDITIONS ET MODALITÉS D’APPLICATION 
 
Conditions requises pour bénéficier de la « portabilité » 
 
Le salarié doit avoir bénéficié des garanties santé au sein de l’entreprise 
pour bénéficier du maintien des contrats collectifs Prévoyance et Santé 
aux mêmes clauses et conditions. Ce maintien, sur la base du volontariat, 
est effectif dans le cas d’une rupture du contrat de travail ouvrant droit à 
une prise en charge par le régime d’assurance chômage.  
 
 

L’intéressé a la possibilité de renoncer au maintien des garanties 
et ce refus doit être notifié expressément par écrit à l’ancien 
employeur dans les 10 jours suivant la date de cessation du 
contrat de travail. Cette renonciation est définitive et 
concerne l’ensemble des garanties Prévoyance et Frais de 
Santé. 

 
 
Tous les modes de rupture du contrat de travail sont concernés : 
 

 Tout licenciement (sauf cas de faute lourde) ; 
 

 Rupture conventionnelle du CDI ; 
 

 Arrivée à terme du CDD ; 
 

 Démission pour motif légitime ; 
 

 Rupture du contrat d’apprentissage ou en alternance 
 
 

Le cumul d’une activité rémunérée et d’une allocation chômage 
est compatible avec la portabilité des garanties, à condition que 
cette activité ne dépasse pas 110 heures par mois. 

 
 
 
 
 
 
 

� 
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Maintien des garanties : 
 
 
� Les garanties sont maintenues, à compter de la date de cessation du 

contrat de travail, pour une durée égale à la durée du dernier contrat 
de travail, appréciée en mois entiers, dans la limite de 9 mois de 
couverture. Une ancienneté minimale de 1 mois plein est nécessaire 
pour bénéficier de la portabilité. 

 

 

� Le maintien des garanties cesse : 
 

 À l’issue de la période maximale du maintien ; 
 

 Dès que le bénéficiaire retrouve un emploi et/ou n’est plus 
indemnisé par l’assurance chômage (qu’il bénéficie ou non d’une 
couverture dans le cadre de ce nouvel emploi) ; 

 

 En cas de radiation des listes ASSEDIC ; 
 

 En cas de liquidation de la pension de retraite ; 
 

 En cas de non paiement par l’ancien salarié de la part salariale de la 
cotisation 

 

 
 
 
 

Les garanties qui seront maintenues pour l’ancien salarié, 
ainsi que pour les éventuels ayants droit déjà couverts par 
le régime frais de santé et/ou prévoyance, sont celles dont 
bénéficient les salariés de l’entreprise.  
     Toutes les évolutions de ces garanties collectives en 
termes de prestations ou de cotisations à compter du 
départ de l'entreprise seront applicables également aux 
bénéficiaires de la portabilité, même en cas de 
changement d’organisme assureur. 
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Financement : 
 
� Le financement du maintien de ces garanties est assuré conjointement 

par l’ancien employeur et l’intéressé dans les proportions et dans les 
conditions applicables aux salariés de l’entreprise. 
 

Les cotisations patronales sont exonérées de charges sociales dans les 
mêmes conditions que pour un régime obligatoire d’actifs (L 242-1 
CSS). Elles sont en revanche soumises à la CSG et à la CRDS aux taux 
respectifs de 6,2% et de 0,5%. 

 
 

4. LES OBLIGATIONS RESPECTIVES 
 
Obligations de l’employeur 
 
L’employeur doit obligatoirement :  
 

 informer tous les salariés à la fin de leur contrat de travail sur les 
modalités qui leur sont proposées pour continuer à bénéficier des 
garanties frais de santé. Un bulletin réponse à compléter et à signer 
leur sera transmis afin de valider leur choix (voir ci-dessous) 

 
 
Obligations du salarié 
 
Le salarié doit obligatoirement :  
 

 notifier expressément par écrit son choix à son ancien employeur 
impérativement dans les 10 jours qui suivent la date de fin de 
son contrat de travail : 

 

• soit le choix du maintien des garanties dans le cadre prévu par 
l’ANI du 11 janvier 2008 

 

• soit la renonciation au maintien des garanties. Cette 
renonciation qui est définitive, concerne l’ensemble des 
garanties santé et prévoyance.   
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 informer son ancien employeur de la cessation du versement des 
allocations du régime d’assurance chômage lorsque celle-ci 
intervient au cours de la période de maintien des garanties des 
couvertures complémentaires santé et prévoyance. En conséquence 
de quoi, l’ancien employeur remboursera à l’intéressé le trop perçu 
sur les mois entiers restant à couvrir si ponction sur le solde de tout 
compte.  

 

 informer régulièrement son ancien employeur qu’il perçoit toujours 
les allocations du régime d’assurance chômage.  

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout salarié quittant l'entreprise et indemnisé au titre de l'assurance 
chômage et qui bénéficiait de garanties prévoyance et/ou santé au sein 
de l'entreprise. Sont exclus les salariés avec moins d'un mois 
d'ancienneté et les salariés licenciés pour faute lourde.

Santé et prévoyance en place dans l'entreprise au moment de la 
rupture du contrat de travail

De 1 à 9 mois en fonction de l'ancienneté. Le maintien des droits prend 
effet le jour de la rupture du contrat de travail.

Les garanties qui seront maintenues pour l’ancien salarié, ainsi que
pour les éventuels ayants droit déjà couverts par le régime frais de
santé et/ou prévoyance, sont celles dont bénéficient les salariés de
l’entreprise. 

Les partipations salariales et patronales sont identiques à celles des 
actifs.

Pour quelle 
participation ?

SYNTHESE ARTICLE 14 - PORTABILITE -

Pour qui ?

Pour quelles 
garanties ?

Pour quelle 
durée ?

Pour quel 
niveau  ?
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NOS SOLUTIONS DE GESTION 
 
 

5. LA SOLUTION « MIXTE » : POUR UNE SIMPLICITÉ OPTIMALE 
 

Afin de vous aider à pouvoir répondre le plus efficacement à ces nouvelles 
obligations, nous vous proposons de mettre en place avec vous une 
gestion de la portabilité, à la fois simple dans sa conception et souple dans 
son application : 
 

Pendant la durée du maintien des garanties, la part patronale 
de la cotisation sera facturée, avec une mention spécifique 
sur l’appel de cotisation 

 

La part salariale complémentaire de la cotisation sera 
directement prélevée sur le compte bancaire de l’intéressé 

 
Vous devrez faire compléter par l’ancien salarié un bulletin dans lequel il 
exprimera son choix vis-à-vis du maintien des garanties : acceptation ou 
renonciation. Vous trouverez un modèle de bulletin en téléchargement sur 
notre site www.muti.net, dans l’espace Entreprises. 
 
Dans le cas d’une acceptation, il vous suffira de nous faire parvenir ce 
document, dans lequel sera précisé le montant de la cotisation employeur, 
accompagné d’un RIB et d’une autorisation de prélèvement dûment 
remplie et signée.  
 
(      voir schémas de fonctionnement page suivante) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 
� 
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SOLUTION « MIXTE »  
 
SCHÉMA DE MISE EN PLACE : 

EntrepriseSalarié quittant 
l’entreprise

� Bulletin de 
choix à compléter

� Bulletin complété
(2 ex) + RIB et 
autorisation de 
prélèvement si 
acceptation

���� Si acceptation
: bulletin complété

(1ex) + RIB et 
autorisation de 
prélèvement

+

+

 
SCHÉMA DE GESTION : 

EntrepriseSalarié ayant quitté
l’entreprise

���� Appel de 
cotisation de la 
part employeur

Prélèvement sur 
compte bancaire
de la part salariale

���� Paiement de la 
part employeur
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6. LES AUTRES SOLUTIONS 
 

 
Déduction de la totalité des cotisations de frais de santé 
dues par le  salarié pour toute la période de portabilité auquel 
le salarié à droit, sur son solde de tout compte. Si la portabilité 
prend fin de manière anticipée, l’employeur devra rembourser 
le trop perçu au salarié. 

 
Le salarié peut verser auprès de son employeur, 
mensuellement le montant de sa participation. 

 
 

Dans tous les cas, l’employeur devra informer la MUTI de la fin 
de la portabilité afin que nous puissions procéder à la radiation 
de l’assuré. 

 

� 

� 


